
Pour défendre la liberté de manifester, 
la liberté d’informer et des services publics 
garants de toutes les libertés démocratiques,
mobilisons-nous pour le retrait 
de la loi «sécurité globale»

Lundi soir, plusieurs centaines de migrants ont été expulsés manu militari de la Place de 
la République à Paris, frappés, gazés, alors qu’ils s’étaient regroupés pacifiquement pour 
manifester contre les conditions indignes dans lesquelles ils sont maintenus depuis des 

mois, voire des années pour certains. Ce déchaînement de violence, ordonné par le préfet de 
police de Paris, aux ordres de la politique sécuritaire du gouvernement, a provoqué une large 
indignation, de l’écœurement, de la colère. 

Les revendications des migrants sont simples : des places d’hébergement et un réel système d’accueil 
des exilés. Nos revendications sont simples : pour des services publics qui répondent aux besoins 
de l’immense majorité de la population, nous exigeons 10% d’effectifs en plus dans toute la 
Fonction publique (Etat, hospitalière, territoriale), 10% d’augmentations de salaires tout de 
suite, 10% de temps de travail en moins… pour pouvoir en donner à tout le monde.

Au lieu de ça, le gouvernement poursuit sa politique de dérèglementation dans tous les domaines :  
il offre des milliards aux patrons pour payer les plans sociaux, il balaie toutes les revendications 
urgentes des soignants, des enseignants, des agents et salariés chargés de faire fonctionner les 
services publics, il continue de fermer des lits et des services entiers dans les hôpitaux, il ignore les 
besoins urgents de millions de travailleurs pauvres écrasés par le confinement, et maintenant il plonge 
le pays dans l’arbitraire et la répression.

La violence d’Etat contre les migrants de la Place de la République montre ce que la loi « Sécurité 
globale », dans la continuité de l’état d’urgence dit sanitaire, prépare pour toute la population : se  
rassembler, revendiquer, contester devient immédiatement passible de peines d’emprisonnement 
et de fortes amendes.

Nous ne pouvons accepter une telle dérive autoritaire, de telles mesures de régression sociale, qui  
remettent en cause tous les fondements démocratiques issus de la Révolution française et qui  
rappellent les heures les plus sombres de l’histoire de notre pays.
La CGT Fonction publique (qui regroupe la fédération de la Santé et de l’action sociale, la fédération 
des Services publics et l’Union fédérale des syndicats de l’Etat) dénonce la répression d’Etat à l’encontre 
des travailleurs migrants et s’insurge contre toutes les atteintes aux libertés démocratiques.

La CGT Fonction publique appelle à rejoindre massivement les manifestations organisées  
samedi 28 novembre dans toute la France pour demander le retrait de la loi de « Sécurité globale »,  
et exiger le respect des droits de manifester, de revendiquer, d’informer, de se déplacer. 

Montreuil, le 25 novembre 2020 

L’article 40 de la loi portant transformation de la fonction 
publique a habilité le gouvernement à légiférer par 
ordonnance au sujet de l’évolution de la protection 
sociale complémentaire des agents de la fonction 
publique.  Cette ordonnance devrait être adoptée au plus 
tard à la date du 7 mars 2021. 

La protection sociale complémentaire est inscrite à l’ordre 
du jour de l’agenda social de la fonction publique. 

L’évolution de la protection sociale complémentaire des 
personnels est au cœur d’enjeux revendicatifs consé-
quents qui ne sauraient être déconnectés de l’évolution 
et du développement des systèmes de sécurité et de 
protection sociales obligatoires. 

C’est pourquoi la CGT œuvre pour un droit effectif à une 
sécurité sociale intégrale, solidaire, généralisée et de 
haut niveau tout au long de la vie. C’est aussi pourquoi 
la CGT mène une campagne  dédiée à la défense, la re-
conquête et le développement de la sécurité sociale dont 
nous célébrons le 75 ème anniversaire cette année. Les 
rapports entre les régimes obligatoires de sécurité et de 
protection sociales obligatoires et les organismes complé-
mentaires doivent améliorer la couverture sociale globale 
et non justifier un transfert de prise en charge.

S’agissant plus particulièrement de la Fonction Pu-
blique, les critiques portées par la CGT au sujet de 
la protection sociale complémentaire sont connues 
et n’ont cessé d’être portées à la connaissance des 
pouvoirs publics.

Insuffisants s’agissant des prestations proposées, 
source d’inégalités abyssales entre les personnels d’un 
secteur professionnel à un autre, d’une fonction publique 
à une autre, caractérisés par l’absence, la faiblesse et 
dans le dernière période le recul des participations 
financières des employeurs publics, soumis de plus 
en plus à des logiques concurrentielles, les systèmes 
de protection sociale complémentaire actuels ne sont pas 
satisfaisants. 

Ils doivent être revisités et reconstruits. 

Il s’agit de créer les conditions d’un droit effectif à la pro-
tection sociale complémentaire propre à la fonction 
publique qui n’a pas vocation à devenir obligatoire mais 
doit demeurer facultative.

Plusieurs leviers doivent être actionnés dans ce sens : 
- Ce droit doit bénéficier à l’ensemble des person-
nels qu’ils soient actifs, retraités, fonctionnaires ou 
agents non-titulaires. 

Dans le même temps, dans un contexte caractérisé par 
une aspiration des personnels à des possibilités de mo-
bilité et de mutations choisies, la portabilité de ce droit 
d’une administration à une autre, d’une fonction publique 
à une autre doit être assurée.

- Les personnels doivent bénéficier de prestations dans les 
domaines de la santé et de la prévoyance qu’il s’agisse 
de l’incapacité, de l’invalidité, du décès…

LA PROTECTION SOCIALE 
COMPLÉMENTAIRE QUE 
NOUS VOULONS !
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